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Erwägungen

E. 1
FF 2000 1588

E. 2
RS 837.0

E. 3
Par décision, l’organe de compensation fixe les dommages-intérêts qui sont dus. Il peut
renoncer à faire valoir ses droits en cas de faute légère.

E. 5
Les frais de la commission de surveillance sont à la charge du fonds de compensa- tion.

E. 6
Le fonds de compensation rembourse aux fondateurs des caisses les frais à prendre en
compte qui résultent de l’accomplissement des tâches prévues à l’art. 81. Sur proposition de
la commission de surveillance, le Conseil fédéral fixe les frais à prendre en compte. Il prend
en compte les frais fixes de façon équitable en vue de compenser les fluctuations du marché
du travail, ainsi que le risque de responsabilité (art. 82). Les frais à prendre en compte sont
remboursés en fonction des prestations fournies. Le DFE peut conclure des accords de
prestations avec les fondateurs.

E. 7
Le fonds de compensation rembourse aux cantons les frais à prendre en compte qui leur
incombent dans l’accomplissement du mandat de placement public, pour l’exécution des
tâches de placement prévues à l’art. 85, al. 1, let. d, e et g à k, l’exploitation des offices
régionaux de placement conformément à l’art. 85b et l’exploitation des services de
logistique des mesures de marché du travail (LMMT). Sur proposition de la commission de
surveillance, le Conseil fédéral fixe les frais à prendre en compte. Il prend en compte les
frais fixes de façon équitable en vue de compenser les fluctuations du marché du travail,
ainsi que le risque de responsabilité (art. 85a). Les frais à prendre en compte sont
remboursés en fonction des résultats obtenus. Le DFE peut conclure des accords de
prestations avec les cantons. Art. 111 Révision 1 Lorsque l’organe de compensation
constate que les prescriptions légales ne sont pas appliquées ou ne le sont pas correctement,
il donne à la caisse et à l’autorité cantonale les instructions nécessaires. Le cas échéant, il
ordonne à la caisse d’exiger le remboursement des prestations versées indûment. 2 Sont
réservées les décisions prises en application des art. 82, al. 3, ou 85a, al. 2.
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